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1. Introduction

La déclaration de travaux est obligatoire :

  pour tous les travaux immobiliers « 30bis » (voir les conditions sur le site portail de la sécurité 
sociale « Travailler avec des contractants » / « Déclaration de travaux » / « A propos du 30bis ») 
des secteurs de la construction, du métal, de l’électricité, du nettoyage, de l’horticulture et 
des travaux du bois ;

  pour tous les travaux mobiliers « 30ter » (voir les conditions sur le site portail de la sécurité 
sociale « Travailler avec des contractants »/ « Déclaration de travaux »/ « A propos du 30ter »)  
des secteurs du gardiennage et de la viande.

La déclaration doit être effectuée avant le début des travaux. Elle doit être l’œuvre de l’entrepreneur 
à qui le donneur d’ordre a fait appel (entrepreneur déclarant). 

2. Accès

Le service en ligne « Déclaration de travaux » est disponible sur le site portail de la sécurité sociale 
(www.socialsecurity.be) sous la rubrique « Employeurs »/« Travailler avec des contractants ». 

2.1  Modes sécurisé et non securisé

Le service en ligne propose deux modes d’utilisation distincts :

  Le mode sécurisé donne accès à toutes les fonctionnalités : création, complétion, 
 suppression, modification et consultation d’une déclaration (voir 4. Mode sécurisé) ;

  Le mode non sécurisé permet uniquement d’effectuer les opérations de base : création 
et ajout de sous-traitants /contrats (voir 5.Mode non sécurisé).  

2.2  Accès sécurisés
Pour vous connecter sur le portail (www.socialsecurity.be) et avoir accès aux  services en ligne 
sécurisés, cliquez sur le lien « Se connecter » dans la  partie  supérieure droite du portail. Introduisez 
ensuite votre nom d’utilisateur et votre mot de passe. Vous trouverez toutes les informations 
 relatives à la demande d’accès  sécurisé sous la rubrique « Aide » / « Accès sécurisé » du site portail : 
https://www.socialsecurity.be/site_fr/general/helpcentre/registration/index.htm.

3. Différences entre secteurs

Certaines fonctionnalités ou certains écrans sont différents pour les secteurs du gardiennage et de 

la viande. Ces différences sont indiquées via l’icône  .

http://www.socialsecurity.be
http://www.socialsecurity.be
http://https://www.socialsecurity.be/site_fr/general/helpcentre/registration/index.htm
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4. Mode sécurisé

4.1  Introduire un nouveau contrat pour des travaux

Sur la page d’accueil, cliquez sur . 

  Sélectionnez l’option 1 si le lieu de travail a déjà été déclaré et si le numéro d’identification 
est connu

  Complétez le numéro d’identification et cliquez sur .

Le numéro d’identification est le numéro communiqué lors de la confirmation et de 
l’envoi.
Lorsque vous sélectionnez l’option 1, vous arrivez directement à l’étape « Contrat » .

  Sélectionnez l’option 2 pour créer une nouvelle déclaration de travaux et y ajouter votre 
contrat

  Sélectionnez le type de travaux et cliquez sur . 

Pour le secteur du gardiennage, sélectionnez 
Pour le secteur de la viande, sélectionnez 
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4.1.1 Identification des travaux

Si vous créez une nouvelle déclaration (option 2), vous devez, dans un premier temps, 
identifier les travaux en complétant les parties « Donneur d’ordre/commettant » et  
« Informations complémentaires » de l’étape « Identification des travaux ».

Pour les secteurs du gardiennage et de la viande, la partie  
« Informations  complémentaires » n’est pas présente.

Les champs obligatoires sont indiqués via .

Le menu de gauche vous indique dans quelle étape vous vous trouvez. 



5

Pour la partie « Donneur d’ordre/commettant », vous avez 2 possibilités :

  Récupérer les données liées à un numéro d’entreprise (dénomination, adresse et 
langue) lorsque le numéro d’entreprise est connu;

  Introduire les données relatives à l’entreprise lorsque le numéro d’entreprise est 
inconnu.  

Pour la partie « Lieu de travail », vous avez 2 possibilités :

  Introduire l’adresse dans la barre de recherche

Si une adresse est retrouvée, les champs liés à l’adresse sont automatiquement 
complétés et la localisation est affichée sur la carte.
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Vous pouvez également compléter manuellement les champs liés à 
l’adresse dans la boîte « créer lieu de travail ». La carte est alors mise 
à jour en cliquant sur .

  Introduire une adresse en cliquant sur la carte.
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Si la carte n’affiche pas la localisation souhaitée (par exemple un 
mauvais numéro), il suffit de modifier les données directement dans 
le champ adresse.

  Pour les lieux de travail mobiles, il est possible de dessiner un périmètre sur 
la carte.
Cliquez sur la carte pour désigner le point de départ et les éventuels points 
intermédiaires puis double-cliquez pour placer le point final.

Dans le cas où le lieu de travail est présent sur plusieurs communes, 
le code postal affiché est déterminé par le point de départ.

Pour les adresses mobiles,  une localisation textuelle des travaux doit 
obligatoirement être décrite dans le champ  .
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  Pour les lieux de travail sans adresse fixe connue (nouveau lotissement, hors 
des rues…), vous devez cocher  dans l‘onglet adresse.

Si vous sélectionnez sur la carte une adresse inconnue, le bouton 
 est coché automatiquement et les données 

GPS du lieu de travail sont complétées automatiquement.

Pour des travaux étendus sur une commune entière, cochez 
 et  remplissez le code postal. Mettez à jour la 

carte en cliquant sur . La carte affichera alors le point central de 
la commune.

Pour tous les lieux de travail sans adresse fixe connue (rue, numéro, 
code postal, commune), il faut obligatoirement détailler sa  localisation 
dans le champ .

Si des lieux de travail similaires ont déjà été introduits avec le même  
donneur d’ordre et le même code postal, le système proposera 
 automatiquement une liste de ces lieux de travaux.

Cliquez simplement sur  pour ajouter  directement un 
contrat à la déclaration sélectionnée. Si le lieu de travail souhaité ne se trouve 
pas dans cette liste, continuez votre déclaration en cliquant sur 

 .



9

Cliquez sur .
Complétez la partie « Informations  complémentaires  ».

Pour les secteurs du gardiennage et de la viande, seules les parties  
« Finalité des travaux » et « Nom des travaux » sont présentes.

Les travaux à finalité spécifique sont des travaux avec une date de 
fin connue. Le montant global des travaux est la somme des contrats 
pour les activités effectuées.

Les travaux à finalité continue sont des travaux avec une date de fin 
adaptable. Le montant des travaux est une estimation du montant 
annuel de ces travaux.

La partie « Liste des Maîtres d’œuvres et Coordinateurs » est optionnelle. Après 
avoir ajouté un maître d’œuvre, vous avez encore la possibilité de modifier les  
données liées au maître d’oeuvre via  ou de supprimer le maître d’œuvre via 

.

Cliquez sur .
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4.1.2 Contrat

Dans la partie « Entrepreneur déclarant », si vous agissez pour une société  momentanée 
différente de la signalétique de l’entrepreneur déclarant déjà reprise,  
cochez l’option .

Vous avez, alors, 2 options :

  Si vous agissez pour une société momentanée disposant d’un numéro 
d’entreprise, choisissez la première option et introduisez le numéro d’entreprise 
du déclarant afin de récupérer ses données ; 

  Si vous agissez pour une société momentanée ne disposant pas d’un numéro 
d’entreprise, vous devrez alors choisir la deuxième option et complétez les 
 différentes données demandées.

Dans la partie « Détails du contrat n°1 », complétez les données du contrat n° 1.

Lorsque les travaux ne nécessitaient pas, initialement, une déclaration  
(voir les conditions sur le site portail « Travailler avec des contractants »/ « Déclaration 
de travaux »/ « A propos du 30bis »), cochez : 

Lorsque les travaux impliquent le retrait d’amiante, cochez :

Ces 2 options ne sont pas présentes pour les secteurs du gardiennage et 
de la viande.

Si le montant total du contrat est inconnu, cochez l’option :

.

Depuis le 24/09/2014, la zone montant du contrat doit être complétée, même en cas 
de travaux en régie. A défaut de montant exact, le montant complété doit  correspondre 
à une estimation de la moyenne des coûts des travaux sur une année.



11

Complétez la partie « Personne de contact » et, si vous le souhaitez, la partie « Remarques »  
(optionnelle).

Si vous n’avez pas de sous-traitant à ajouter, cochez l’option : 

Vous arrivez directement à la partie « Confirmation et Envoi ».

Cliquez sur  pour passer à l’étape « Sous-traitant ». 
Pour la partie « Ajouter un sous-traitant », vous avez 3 possibilités :

  Récupérer les données d’un de vos sous-traitants ajouté lors d’une déclaration 

préalable en cliquant sur : 
  Récupérer les données d’un nouveau sous-traitant (avec numéro d’entreprise) : 

  Introduire les données du nouveau sous-traitant (sans le numéro d’entreprise) : 

Vous pouvez ajouter maximum 4 activités par sous-traitant.

   Pour les secteurs du gardiennage et de la viande, le champ « Activités » 
n’est pas présent.

Cliquez sur  pour confirmer l’ajout du sous-traitant. Vous avez, également, la 
possibilité de rajouter d’autres sous-traitants.
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Pour passer à l’étape « Confirmation et Envoi », cliquez sur 

.

Vous obtenez le résumé de votre déclaration. 

Cliquez sur  pour confirmer le nouveau contrat.

Les numéros d’identification du lieu de travail et du contrat vous sont communiqués. Vous 
trouverez également le résumé de votre déclaration en format PDF (dans les 3 langues) 
ainsi que le document à afficher sur le chantier.

Pour les secteurs du gardiennage et de la viande, le deuxième  
fichier (document à afficher sur le chantier) n’est pas  généré.



13

4.2  Consulter ou modifier une déclaration

Sur la page d’accueil, cliquez sur :

Introduisez le numéro d’identification et cliquez sur .

Plus bas sur la page, vous pouvez aussi sélectionner une déclaration 
à modifier trouvée par critères de recherche (voir 4.3 Consulter mes 
déclarations).

Pour consulter les détails de la déclaration ou la modifier, cliquez sur  du contrat souhaité.

Adaptez les données souhaitées et confirmez en cliquant sur .

Cliquez sur  à côté du champ « Sous-traitants » pour ajouter des sous-traitants à un contrat 
existant (sans ajouter un nouveau contrat).

Cliquez sur  pour ajouter un contrat dans la déclaration (et éventuellement     
un sous-traitant), complétez, ensuite, toute l’étape « Contrat » (voir 4.1.2 Contrat).
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4.3 Consulter  mes déclarations

Si vous souhaitez retrouver une déclaration préalablement introduite, cliquez sur 

 de la page d’accueil.

Vous avez la possibilité d’introduire différents critères de recherche.

Vous pouvez introduire et combiner des critères de recherche en cliquant sur .

Via le critère de recherche « Intervenant »vous pouvez désormais re-
chercher des déclarations dont vous êtes Déclarant, Donneur d’ordre, 
Sous-traitant ou Maître d’œuvre.
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4.4 Obligation de retenue

Si vous souhaitez vérifier si vos sous-traitants sont soumis à l’Obligation de retenue, consultez 

la déclaration souhaitée via .

La liste de vos sous-traitants apparaît.

Cliquez sur  du sous-traitant souhaité. Vous serez redirigé vers le service en ligne  
« Obligation  de retenue ». Ce service en ligne permet aux intervenants de vérifier si une telle 
obligation de retenue s’applique à la facture présentée pour l’exécution de certains travaux par 
une entreprise déterminée. Il permettra aux intervenants de préparer, si nécessaire, le 
 versement du montant de la retenue sur facture à effectuer pour le compte de leur entreprise 
cocontractante.

Pour plus d’informations sur le service en ligne « Obligation  de retenue », consultez la  rubrique 

« Travailler avec des contractants » / « Obligation de retenue » du site portail.



16

5. Mode non sécurisé

Le mode non sécurisé permet d’accéder directement au service en ligne sans vous connecter 
au préalable. Le service en ligne non sécurisé permet uniquement d’effectuer les opérations 
de base :

  Création de contrats (voir 4.1.2 Contrat) ;
  Ajout de sous-traitants (voir 4.1.2 Contrat).

Pour le secteur du gardiennage, la création de contrats est impossible en 
mode non sécurisé.

La page d’accueil diffère de celle en mode sécurisé. Vous devez, au préalable, introduire votre 
numéro d’entreprise et valider.

Attention, pour une question de sécurité, les différents sous-traitants ajoutés à une déclaration 
ne sont pas visibles en mode non sécurisé.

6. Plus d’informations

Le Centre de contact de la sécurité sociale est disponible :
  Par téléphone au 02 511 51 51
  Par e-mail à contactcenter@eranova.fgov.be


